
Quels contrôles ciblent les ASBL employant du personnel
subventionné ?

Réponse courte

Les ASBL employant du personnel subventionné sont soumises à des contrôles portant sur la conformité des

contrats de travail, fiches de paie, déclarations sociales et fiscales, ainsi que sur la justification des dépenses

couvertes par la subvention. Les autorités vérifient également le respect des engagements pris dans la convention de

subvention (nombre d’heures, missions, profils des salariés), l’audit de la comptabilité analytique, l’absence de cumul

irrégulier de subventions pour un même poste, et la conformité des déclarations auprès de l’ ITM et du CCSS.

Ces contrôles peuvent être programmés ou inopinés, réalisés sur pièces ou sur place, et exigent que l’ASBL tienne à

disposition tous les documents requis pendant la période de subvention et pendant cinq ans après la clôture de

l’exercice concerné. Le non-respect de ces obligations peut entraîner la suspension, la réduction ou le

remboursement des subventions, ainsi que des sanctions administratives ou pénales.

Définition

Une association sans but lucratif (ASBL) peut bénéficier, sous conditions, de subventions publiques pour l’emploi

de personnel. Ces subventions, octroyées principalement par l’État, les communes ou d’autres organismes

publics, visent à soutenir l’engagement de salariés dans des missions d’intérêt général. Les ASBL bénéficiaires

sont soumises à des contrôles spécifiques portant sur l’utilisation des fonds, la conformité de l’emploi

subventionné et le respect des obligations légales et conventionnelles.

Conditions d’exercice

Pour bénéficier d’une subvention à l’emploi, l’ASBL doit conclure une convention avec l’autorité subventionnaire

précisant le nombre de postes, la durée, les fonctions concernées et les modalités de financement. L’ASBL doit

démontrer que le poste subventionné répond à un besoin réel, que le salarié est engagé dans le respect du Code du

travail et que les conditions d’emploi sont conformes à la législation applicable. La subvention ne peut couvrir que les

dépenses effectivement engagées et justifiées, telles que les salaires, charges sociales et frais annexes

expressément prévus par la convention.

Modalités pratiques

Les contrôles sont réalisés par l’autorité ayant octroyé la subvention (ministère compétent, administration

communale, Inspection générale des finances, etc.). Ils portent sur :
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La vérification de la conformité des contrats de travail, fiches de paie, déclarations sociales et fiscales.

L’examen des pièces justificatives des dépenses couvertes par la subvention.

Le contrôle du respect des engagements pris dans la convention de subvention (nombre d’heures, missions,

profils des salariés).

L’audit de la comptabilité analytique permettant d’isoler les flux financiers liés à la subvention.

La vérification de l’absence de cumul irrégulier de subventions pour un même poste.

Le contrôle du respect des obligations en matière de déclaration à l’Inspection du travail et des mines ( ITM) et

au Centre commun de la sécurité sociale (CCSS).

Les contrôles peuvent être programmés ou inopinés, sur pièces ou sur place. L’ASBL doit tenir à disposition tous les

documents requis pendant la période de subvention et pendant cinq ans après la clôture de l’exercice concerné.

Pratiques et recommandations

Il est recommandé de :

Tenir une comptabilité distincte ou analytique permettant d’identifier précisément les dépenses liées à la

subvention.

Archiver systématiquement tous les documents justificatifs (contrats, bulletins de salaire, relevés de paiement,

déclarations sociales).

Mettre à jour régulièrement les registres du personnel et les déclarations auprès des administrations

compétentes.

S’assurer que les salariés subventionnés exercent effectivement les fonctions prévues par la convention.

Informer sans délai l’autorité subventionnaire de toute modification substantielle (changement de poste,

interruption de contrat, etc.).

Prévoir une procédure interne de contrôle pour anticiper les vérifications externes.

Cadre juridique

Les contrôles s’appuient sur :

La loi modifiée du 21 avril 1928 sur les associations sans but lucratif et les fondations.

Le Code du travail, notamment les dispositions relatives à l’emploi salarié, à la déclaration d’embauche et à la

protection sociale.

Les conventions de subvention signées entre l’ASBL et l’autorité publique.

Les règlements grand-ducaux relatifs à la gestion et au contrôle des fonds publics.

Les circulaires ministérielles précisant les modalités de justification et de contrôle des subventions à l’emploi.
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Le non-respect des obligations de contrôle peut entraîner la suspension, la réduction ou le remboursement des subventions perçues,

ainsi que des sanctions administratives ou pénales en cas de fraude ou de fausse déclaration. Il est impératif de préparer chaque

contrôle avec rigueur et de solliciter, en cas de doute, un conseil spécialisé en droit du travail et en gestion associative.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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